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AVENANT D'EXCLUSION TOTALE DE LA POLLUTION

LE PR�SENT AVENANT MODIFIE LE CONTRAT. LISEZ-LE ATTENTIVEMENT.

Il est entendu et convenu que l�exclusion 4. Pollution du CHAPITRE I ò EXCLUSIONS COMMUNES DES GARANTIES A, B, C ET D du formulaire Assurance de la 
responsabilit� civile ® Wrap-Up ¯ est supprim�e et remplac�e par ce qui suit :

Sont exclus de la pr�sente assurance :

4. POLLUTION 

4.1. Le dommage corporel, le dommage mat�riel ou le pr�judice personnel et pr�judice imputable � la publicit� occasionn� par le d�versement, la d�charge, 
l��mission, la dispersion, le suintement, la fuite, la migration, le rejet ou l��chappement r�els, pr�tendus ou redout�s de polluants � tout moment. Toutefois, le pr�sent 
paragraphe ne s�applique pas :

4.1.1. au dommage corporel ou au dommage mat�riel occasionn� par l��chappement de carburants, de lubrifiants ou d�autres fluides n�cessaires � la marche 
normale des dispositifs �lectriques, hydrauliques ou m�caniques essentiels au fonctionnement du mat�riel mobile ou de ses pi�ces, si ces carburants, 
lubrifiants ou autres fluides de travail s��chappent d�une pi�ce permanente faisant partie int�grante du mat�riels mobile et destin�e � les retenir, les entreposer 
ou les recevoir. Demeure exclu le dommage corporel ou le dommage mat�riel occasionn� par la dispersion, la d�charge ou le d�versement intentionnel de 
carburants, de lubrifiants ou d�autres fluides de travail, ou si ces derniers sont amen�s sur des lieux, emplacements ou endroits aux fins de leur d�charge, leur 
dispersion ou leur d�versement dans le cadre des travaux ex�cut�s par l�Assur�;

4.1.2. au dommage corporel subi � l�int�rieur d�un b�timent du fait de la fum�e, des �manations, des vapeurs ou de la suie provenant d�appareils utilis�s par les 
occupants ou leurs invit�s pour chauffer, refroidir ou d�shumidifier le b�timent ou pour chauffer l�eau � des fins personnelles;

4.2. Toute perte, tout co�t ou tous frais d�coulant :

4.2.1. d�une demande, d�une ordonnance ou d�une exigence l�gislative ou r�glementaire qu�un Assur� ou des tiers v�rifient, surveillent, nettoient, retirent, confinent, 
traitent, d�toxifient, d�contaminent, stabilisent, corrigent ou neutralisent les effets de polluants ou, y r�agissent de quelque mani�re que ce soit ou 
les �valuent;

4.2.2. d�une r�clamation ou d�une poursuite institu�e par ou pour le compte d�une autorit� gouvernementale en vue d�obtenir des dommages-int�r�ts 
compensatoires pour la v�rification, la surveillance, le nettoyage, le retrait, le confinement, le traitement, la d�toxification, la d�contamination, la stabilisation, 
la correction ou la neutralisation des effets de polluants ou la r�action quelle qu�elle soit � ces effets ou leur �valuation.

Toutes les autres conditions et limitations du pr�sent contrat demeurent inchang�es.
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